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| Limite communale
Zonage des eaux pluviales
- : Zones ou le débit de pointe ruisselé doit respecter le réglement d’assainissement en vigueur et ou le maitre d’ouvrage doit étre tenu informé des aménagements des eaux pluviales

- Zones rurales ol des pratiques agricoles visant a ne pas favoriser les écoulements d’eaux vers les fonds de vallées sont souhaitables
| Zones urbaines ou une étude de faisabilité est nécessaire afin de justifier des techniques d'infiltration
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Agglomération

Etude de diagnostic des réseaux de collecte et des ‘
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ouvrages de traitement des eaux usees 1 '
Zonage d'assainissement LE COULMIER \
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